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LAnnonciation du 25 mars

Père éternel, aujourd'hui à la voix de l'ange...
Marie accueille ta Parole...

et le Verbe habite parmi nous :
Prépare nos cœurs à le recevoir



Préparer et vivre Pâques :
Un temps de pèlerinage...

Au soir de la résurrection, deux disciples faisaient route vers un vil¬
lage appelé Emmaiïs... Jésus s 'approcha et il marchait avec eux. Mais
leurs yeux étaient aveuglés et ils ne le reconnaissaient pas... O cœurs
lents à croire ! Et il leur expliqua dans toute l'Ecriture ce qui le con¬
cernait. .. Reste avec nous car lejour baisse. Et il entra... il prit le pain,
le rompit et le leur donna... Alors leurs yeux s'ouvrirent et ils le
reconnurent...

• Heureusement qu'Emmaiis était assez loin de Jésuralem !...
Sans ce pèlerinage,
auraient-ils eu le temps, les disciples,
au rythme de leurs pas alourdis,
de voir mûrir en leur cœur la désespérance ?...

• Sans ce pèlerinage,
aurait-il eu le temps, l'inconnu,
au rythme des pas peu à peu accordés,
de répondre au cri de leur cœur
en éclairant les mots de l'Alliance ?

Sans ce pèlerinage,
auraient-ils eu le temps, tous les trois,
au rythme des pas allégés,
de sentir monter en leurs cœurs le feu de la confiance ?...

• Sans ce pèlerinage,
aurait-elle eu le temps, la Parole,
de lever dans leur cœur en pain de partage ?...
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Le mot du recteur

Sans Réconciliation, sans Eucharistie,
il n'y aurait ni Eglise, ni vie chrétienne...

Cette affirmation mérite sans doute quelque explication.
— du 16 février : mercredi des Cendres
— au 3 avril : saint jour de Pâques,

les chrétiens sont invités durant ces 40 jours à redécouvrir
le sens du dimanche et de l'Eucharistie, à la lumière de ce

qui s'est passé pour Jésus, pendant les grands moments de
la Semaine sainte et des fêtes pascales.

Nous devons refaire avec les Témoins de ces événements
le pèlerinage qu'ils ont eux-mêmes effectué.

Partir en pèlerinage, c'est savoir renoncer pour trouver la
joie.
Le Carême n'est donc pas synonyme de morosité ou de

mauvaise humeur.

Au contraire, c'est le temps du réveil, du renouveau, de
l'espérance. Après les misères de l'hiver la nature repart. Ce
dynamisme de la vie qui surgit autour de nous, nous invite
à redonner vigueur et consistance à notre foi.

— Participons aux rencontres de Carême dans nos
paroisses.
— Profitons de ce temps pour recourir au sacrement de la

Réconciliation.
— L'Eglise nous demande de faire pénitence en nous abs¬

tenant de viande le mercredi des Cendres et chaque vendredi
de Carême.

— Elle nous invite au Partage.

En ce temps, il y a une excellente occasion de faire « UN
BON PÈLERINAGE » afin de devenir « TOUT AUTRE ».

Paul RENARD
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RENSEIGNEMENTS 1994

1) POUR VOS INTENTIONS DE MESSES
— une messe : 70 F
— une neuvaine : 700 F (9 jours de suite)
— un trentain : 2 450 F (30 jours de suite)
— un annuel 3 990 F (une messe par semaine pendant 1 an)

2) POUR DES FEUILLETS DE PRIÈRE « le simple 1 F » - « le double 2 F » :
— Feuillets simples : Images bleues, Consécration. Prière du Vieillard.
— Feuillets doubles : Neuvaine. Litanies et méthode de chapelet. Prière

de confiance.

3) POUR LES BROCHURES ET LES LIVRES :
• Les belles légendes de saint Michel 12 F
• Prier en famille (nouveau) 30 F
• Saint Michel et les saints anges 50 F
• Mon ange marchera devant toi 60 F
• Occultisme - Magie - Envoûtements 88 F
• Saint Michel archange, protecteur du peuple de Dieu 50 F

4) DIVERS ;
• La cassette vidéo sur le Mont-Saint-Michel (port compris) . 179 F
• Médailles de saint Michel ou de saint Benoît (métal argenté) :

15 mm 7 F
20 mm 12 F

• Scapulaire de saint Michel 20 F
• Chapelet de saint Michel 30 F
• Jolie statue de saint Michel (couleur bronze - hauteur 20 cm) 150 F
• Luminaire dans le sanctuaire :

une veilleuse 5 F
une neuvaine de veilleuse 50 F

N.B. - Nous n'expédions ni cierges, ni veilleuses.
— Toute commande doit être accompagnée de son montant, joindre toujours

chèque bancaire ou postal ou mandat, ainsi qu'une enveloppe avec nom et
adresse lisibles. Les frais d'envoi sont compris. Inutile de faire plusieurs
chèques.

— Aucun envoi n'est fait contre remboursement.
— Inutile de nous écrire en recommandé.
Une seule adresse : M. le Recteur du Mont-Saint-Michel

Presbytère - BP 1 - 50116 LE MONT-ST-MICHEL

Une nouvelle brochure au prix de 30 francs, pour répondre aux
nombreuses questions qu'on se pose sur le Mont-Saint-Michel.
• Pourquoi a-t-on construit le Mont-Saint-Michel ?
• Pourquoi une Abbaye ? «A quoi servent les moines ?
• Qui sont les Anges ? • Qui est saint Michel ?
• Les représentations de saint Michel (avec une armure) - (avec une

balance)
• Le pèlerinage à saint Michel est-il toujours d'actualité ?
• Que fait-on au presbytère ? • Que fait-on à la communauté ?
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Chantons
avec notre ange
Dieu créa les anges : il les créa

pour le servir et l'adorer. Il en
envoie aussi dans notre monde
pour nous enseigner et pour nous
protéger.
Nous connaissons leur existence

par la Bible, qui en parle à main¬
tes reprises, de façon claire, aussi
bien dans l'Ancien Testament que
dans le Nouveau. Jésus lui-même
nous révèle leur activité. Leur pré¬
sence peut être constatée par les
nombreuses apparitions et les
interventions au cours de l'histoire
sainte, ancienne et contemporaine.
Un certain nombre de questions

s'imposent cependant au sujet de
la relation de l'homme moderne,
avec les anges, ces esprits, créa¬
teurs de Dieu :

• Vit-il en communion avec les
anges ?
• Croit-il vraiment qu'ils peu¬

vent être le lien spirituel entre lui
et Jésus ; qu'ils sont habilités à
intercéder pour lui ?
• A-t-il pris conscience que

Dieu a désigné un ange de toute
éternité pour lui, pour qu'il soit
son gardien ?
• La réalité des anges et leurs

activités diverses font-elles partie
de sa spiritualité et de sa vie de
tous les jours ?

Notre relation avec les anges
peut déjà s'établir de manière con¬
crète dans la louange de Dieu, car
c'est notre vocation commune.

Qu'il est beau de nous associer aux
chants d'adoration de ces êtres
célestes, dont Jean nous fait com¬

prendre dans sa vision la princi¬
pale activité : « Je regardais et
j'entendis la voix de beaucoup
d'anges autour du trône, des êtres
vivants et des anciens et leur nom¬
bre était des myriades de myria¬
des et de milliers de milliers ».

(Ap. 7, 9).
Tous les vivants au ciel sont

donc réunis ensemble pour chan¬
ter d'une seule voix la gloire de
Dieu. Nous serons un jour, peut-
être tout proche, du nombre des
adorateurs face à Dieu, devenus
semblables aux anges, comme
Jésus nous l'affirme. Mais nous

pouvons dès maintenant nous,
exercer à la plus belle prière,
qu'est la louange, pour être en
communion avec les anges et tous
les saints. Nous pouvons aussi
nous mettre dans une attitude
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devant l'Eternel, comme ceux
dont nous lisons dans l'Apo¬
calypse : « Ils proclamaient à
haute voix : Le salut est notre Dieu
qui siège sur le trône et à
l'Agneau. Et tous les anges ras¬
semblés autour du trône... tombè¬
rent devant le trône, face contre
terre, et adorèrent Dieu. Ils
disaient : Amen ! Louange, gloire,
sagesse, action de grâce, honneur,
puissance et force à notre Dieu,
pour les siècles des siècles !
Amen ! »

(Ap. 7 11-12).
La louange est pour nous un

moyen d'entrer dans le champ de
l'éternité, où la seule dimension
est l'Amour, qui ne passe pas.
Si nous pouvons communier aux

chants de louange et d'adoration
des anges dans le ciel, les anges
peuvent également venir à notre
rencontre, envoyés par Dieu. Car
les anges sont des serviteurs du
Christ et ils sont à son service pour
être des messagers. Ils apparais¬
sent aux hommes et leur parlent de
la part de Dieu. Leurs interven¬
tions jalonnent l'histoire sainte et
on les rencontre dans les grands
événements de cette histoire, où ils
sont impliqués par leur présence
active.
Dans l'Ancien Testament, les

anges apparaissent généralement
comme des messagers de Dieu,
qui interviennent comme guides
des hommes et du peuple d'Israël.
Mais, très vite, les croyants les
reconnaissent aussi en tant que
gardiens qui les protègent du mal
et peuvent les guérir. Le psaume
91 révèle la bonté de l'Eternel :

« Car il donnera pour toi des
ordres à ses anges, pour te gar¬
der dans toutes tes voies ».

Dans le Nouveau Testament, le
rôle des anges est également évi¬
dent. Certains épisodes relatés
dans ses livres sont très connus :

l'annonce à Zacharie, à Marie et
aux bergers ; l'apparition à Marie
de Magdala près du tombeau de
Jésus. Pierre fait mention de son

ange (il le délivra miraculeusement
de la prison) et Paul en parle éga¬
lement. A notre époque, de nom¬
breuses apparitions sont connues
et actuellement, selon des témoi¬
gnages, beaucoup de conversions
se font par intermédiaire des anges
dans les pays arabes et chez les
juifs. « Ne sont-ils pas tous des
esprits au service de Dieu, envoyés
pour exercer un ministère en
faveur de ceux qui doivent être
sauvés ? » (He. 1, 14).
Nous aussi, toi et moi, nous

avons un envoyé de Dieu, un
ange, un esprit créé, à notre ser¬
vice. Son rôle est de nous guider
et de nous protéger contre d'autres
esprits, ceux du mal, qui veulent
nous séparer de notre Sauveur. Si
nous ignorons notre ange, il ne
pourra pas accomplir sa mission,
car comme Dieu, il respecte notre
liberté. Mais si nous reconnaissons
son existence et son rôle auprès de
nous, il devient un compagnon de
route familier, précieux, qui inter¬
cède efficacement pour nous
auprès du Seigneur, si nous lui fai¬
sons confiance et si nous le prions.
Avec lui et avec tous les anges

et tous les saints, chantons la gloire
de Dieu, qui nous a créé pour
l'adorer et pour le servir.

Etienne Thuronyi
cf. Chemins d'éternité

Notre-D.-de-Montligeon, n° 143
61400 Mortagne
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1994, ANNÉE MONDIALE DE LA FAMILLE

Déclaration des évêques de France

1. A l'initiative de l'Organisa¬
tion des Nations Unies, 1994 sera
l'Année internationale de la
Famille. Beaucoup savent l'impor¬
tance familiale pour le bonheur des
personnes, l'éducation des enfants
et des jeunes, l'espérance des peu¬
ples. Les évêques de France invi¬
tent les catholiques à participer
activement à cet événement,
comme le demande le Pape Jean-
Paul II.

2. Les pouvoirs publics, les col¬
lectivités locales, de nombreuses
associations privées apportent leur
concours à l'Année internationale.
Les catholiques auront à cœur de
s'y associer.

3. Les évêques de France
encouragent les catholiques à
adhérer à l'association familiale de
leur choix, dans la mesure où elle
promeut et défend les valeurs esti¬
mées essentielles.

Ces diverses associations sont
fédérées :

— au niveau national par
l'Union nationale des associations
familiales (UNAF) qui assure la
représentation du corps familial
auprès des pouvoirs publics et des
institutions nationales ;

— dans chaque département par
l'Union départementale des asso¬
ciations familiales (UDAF) qui
exerce un rôle de conseil, d'assis¬
tance et de suppléance auprès des
personnes en difficulté.

4. En raison des épreuves que
vivent de nombreuses familles, il
est souhaitable que s'instaure un
débat démocratique sur la politi¬
que familiale et plus généralement
sur la situation de la famille. Les
conditions économiques de son
développement sont insuffisam¬
ment garanties. Son existence
même suppose non seulement la
sécurité et la moralité publiques,
mais aussi la stabilité des foyers,
le libre choix des parents dans le
domaine de l'éducation humaine et

religieuse.

5. Le débat est d'autant plus
opportun que les Assemblées par¬
lementaires sont saisies de projets
de lois relatifs à la bioéthique : la
dignité de la personne humaine est
en jeu dans un tel débat, comme
les évêques l'ont encore récem¬
ment rappelé.

6. La dimension spirituelle de
l'existence humaine est constitu-
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tive de la famille. Depuis long¬
temps et aujourd'hui même, des
jeunes, des foyers nombreux enri¬
chissent notre pays des valeurs
apportées par l'Evangile. Cet héri¬
tage peut aider à trouver des
réponses aux nombreuses ques¬
tions actuellement posées.

7. En octobre 1992, les évêques
de France ont réaffirmé le rôle de
la famille et du sacrement de
mariage dans le mystère de
l'Alliance entre Dieu et
l'humanité :

La famille selon le Christ et son
Eglise est :

— joie pour le monde
— confiance en la personne

humaine
— chemin d'avenir.

Voilà pourquoi ils confirment la
mission donnée aux équipes dio¬
césaines, aux mouvements de la
pastorale familiale, coordonnés
par le Conseil national de pasto¬
rale familiale.

Texte de Monseigneur Jullien

La famille est un trésor
inestimable.

Le point de jonction de l'amour et
de la vie.

« Je suis né dans tes yeux : le jour
où tu m'as regardé, je suis devenu
moi-même », dit un fiancé à sa
fiancée.

De la rencontre aimante d'un
homme et de sa femme surgit leur
enfant,

Des objectifs précis ont été
proposés :

— conforter les équipes
diocésaines ;

— assurer la mise en place d'un
réseau plus dense de préparation
au mariage dans la fidélité au mes¬
sage du Christ et de son Eglise ;

— insister sur la formation des
adolescents et des adolescentes au

mystère de la vie dans l'Esprit du
Christ.
Ces objectifs demeurent

prioritaires.

8. Pour les catholiques, l'Année
internationale de la Famille doit
revêtir un aspect festif et liturgi¬
que : les équipes diocésaines en
préciseront les modalités.
Contribuer au bonheur des

familles, c'est servir la personne
et la communauté humaine, c'est
assumer le présent et préparer
l'avenir.

L'Assemblée plénière
des évêques de France
Lourdes, 7 novembre 1993
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Image de leurs deux visages con¬
fondus dans le sien.

L'enfant dans son berceau, est
témoin et prophète.
Témoin de la rencontre de ses

parents en une seule chair.
Témoin de la réussite de la créa¬
tion depuis des milliards d'années,
puisqu'il est là.
Prophète de l'histoire qui conti¬
nue, puisqu'il est là pour la faire
avec les hommes et les femmes de
sa génération.

***

Qui dit famille dit accueil, inti¬
mité, sécurité, reconnaissance des
époux et des enfants. Elle est le
lieu où l'on peut balbutier ses pre¬
mières confidences. Le lieu où
l'on expérimente la joie d'être
aimé gratuitement. Le lieu où l'on
peut reconnaître ses faiblesses, et
même ses fautes. Le lieu du par¬
don qui remet debout.
Les enfants rêvent d'être grands.
C'est normal. Mais les grands
rêvent de leur enfance.

Pourquoi donc, sinon parce que la
famille est le lieu du jaillissement
de la vie et de l'amour, image du
bonheur et du paradis ?
La famille est une bénédiction, un
don de Dieu.
« Celle-ci est os de mes os, chair
de ma chair », s'exclame Adam en
découvrant Eve semblable à lui et
différente, autre et semblable, la
première parole humaine qui
retentit dans la Bible est un chant
d'amour.
« J'ai acquis un homme de par
Yahwé », s'écrie Eve, recevant
dans ses bras le premier enfant du
monde.

« Croissez et multipliez, dit le Sei¬
gneur, en les bénissant, emplissez
la terre et soumettez-la ».

***

La famille est un trésor inestima¬
ble. Mais, à côté de familles heu¬
reuses, combien de familles écla¬
tées ? Combien de mal aimés ?
Parents sans enfants, enfants sans

parents, enfants non désirés. Soli¬
tudes insondables du célibat non
choisi, de l'abandon, du veuvage.
Désespérances.
Toutes nos familles connaissent
des épreuves parfois très lourdes :
problèmes d'argent, de travail, de
logement ; maladies et deuils. Et
que dire des familles des immi¬
grés, du tiers monde et du quart
monde ?...

Aux limites de chacun, aux résis¬
tances, à l'égoïsme, à la défiance
et aux soupçons s'ajoutent
aujourd'hui les plaies d'une société
malade : défigurations de l'amour,
refus de la vie, mépris de la
pudeur, du respect de soi et de
l'autre.

Pourtant, la famille, figure de
l'Amour de Dieu, défigurée par le
péché, demeure une bénédiction.
Et, chrétiens, nous la voyons
transfigurée par l'Amour du
Christ. Il a épousé notre cause, il
a épousé la condition humaine. Il
a aimé l'Eglise comme un époux
aime son épouse, mais jusqu'à
l'Amour suprême : livrer sa vie
pour ceux qu'on aime.
Désormais, la sexualité, l'amour,
le mariage et la famille vivent dans
le rayonnement de cet amour
indestructible. Désormais le
« oui » des époux chrétiens est
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irradié et transfiguré par le « oui »
de Dieu à l'amour et à la vie. La
famille chrétienne devient une

petite Eglise. Et l'amour peut
renaître dans le pardon et la récon¬
ciliation. Et la joie et la vie peu¬
vent éclater à nouveau.

***

Frères et sœurs, je suis sûr de vous
rejoindre dans vos préoccupations
majeures en vous invitant à met¬
tre l'accent, cette année, sur la
réflexion, l'action et la prière pour
vos familles. Nous le ferons avec

les fidèles du monde entier, puis¬
que le pape Jean-Paul II fait de
1994 l'Année de la Famille, et
avec tous les hommes de bonne
volonté, puisque l'Unesco et l'Onu
ont pris la même décision.

L'avenir du monde et de l'Eglise
se joue pour une bonne part dans
la famille.

Que le Seigneur, né de la Vierge
Marie, qui a voulu grandir dans
une famille humaine, nous aide
tous à accueillir la Bonne Nouvelle
de l'Evangile dans le mystère de
la famille. Qu'il bénisse vos famil¬
les. Qu'il vous conduise à l'action
de grâces et donne sa paix à tous
ceux qui sont sans famille, et à
tous ceux qui mettent une limite à
la tendresse de Dieu, à la miséri¬
corde du Christ et à la puissance
de l'Esprit Saint.

Mgr Jacques Jullien,
archevêque de Rennes
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Sous l'Ancien Régime, l'abbaye du Mont-Saint-Michel :
monastère, prison et « refuge pour les fous »

M. François Saint-James, conférencier à l'abbaye, a découvert chez
un antiquaire une excellente copie du RÈGLEMENTapplicable aux déte¬
nus dans l'abbaye avant la Révolution de 1789.

Ces captifs étaient prisonniers pour des raisons diverses. Les uns pour
cause politique, les autres, fils de famille dilapideurs ou libertins ; des
ecclésiastiques pour indiscipline morale ou doctrinale.
En lisant ce document laissé tel dans son orthographe, moyennant quel¬

ques retouches de ponctuation, on constate qu 'on est loin de ce que nous
laisse entendre la légende.
Beaucoup de pauvres gens contemporains de ces prisonniers auraient

sans doute souhaité avoirpour eux-mêmes, le luxe d'une pareille existence.

Règlement pour le Gouverne¬
ment du Mont-Saint-Michel
Il sera fourni à chaque pension¬

naire une chambre avec cheminée.
Cette chambre sera meublé d'un
lit garni d'une housse entière de
serge ou de cotonade, d'une pail¬
lasse, de deux matelats couvert de
toille à carreaux. Chaque matelats
sera rempli moitié laine, moitié
crin et sera du poids d'environ
seize livres.

D'un traversin rempli de plume
du poids d'environ 6 livres.
De deux couvertures de bonne

laine ou d'une couverture piquée
de toile peinte ou cotonade au lieu
d'une des couvertures, de deux
draps qui seront changés tous les
15 jours en été et de 3 semaines
pendant l'hiver.
D'une armoire ou commode fer¬

mant à clef, d'un porte manteau
pour pendre les habits, d'un pot à
eau et d'un plat.
De deux serviettes par semaine.
On donnera une demie livre de

pain blanc avec beurre ou fromage

pour déjeuner, une peinte de cidre
ou un septier de vin.
La portion du diner sera com¬

posée d'une soupe, d'un morceau
de bœuf et d'un morceau de veau
ou de mouton et d'une petite
entrée, le tout faisant environ une
livre de viande, d'une assiette ou
deux de dessert suivant la saison.
On fournira une chopine de cidre
et un septier de vin.
La portion du soir sera compo¬

sée d'une salade, d'un morceau de
bœuf, veau ou mouton rôti du
poids d'environ 3 quarterons, de
dessert et boisson comme à midy.
On donnera une fois la semaine

au moins, au lieu de viande de
boucherie, des poulardes, poulets,
pigeons, canards, lapin ou gibier.
Le Prieur ne permettra à aucun

prisonnier, sous quelque prétexte
que ce soit, de sortir du chateau
et de la ville.

Il ne donnera jamais une liberté
général à un prisonnier de descen¬
dre en ville.
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Il en donnera la permission par
billets qui seront remis au suisse.
Si un prisonnier abuse de cette

permission, s'il profère des inju¬
res et commet quelques fautes, le
Prieur pourra le retenir dans sa
chambre pendant un mois. Si les
fautes sont graves, s'il fait quel¬
ques démarches ou voyes de fait
pour s'échaper, le prieur pourra
l'envoier à l'exil, mais il ne pourra
l'y retenir plus d'un mois sans en
informer le Ministre.

On fera sortir une fois par
semaine les prisonniers enfermés
dans l'exil ou ailleurs pour pren¬
dre l'air pendant une heure au
moins. Ils seront accompagnés
d'un religieux ou d'un
domestique.
Le prieur ouvrira toutes les let¬

tres que les prisonniers écriront,
excepté celles qui seront adressées
au Ministre ou à leur père et mère.
Il ouvrira toutes les lettres que

recevront les prisonniers, excepté
celles qui seront contresignées des
Ministres et écrites par leurs pères
et mères. Il ouvrira les lettres en

leur présence pour en reconnoitre
la signature.
Le Prieur visitera au moins une

fois tous les mois avec un de ses

religieux alternativement les pri¬
sonniers fous et les détenus soit
dans l'exil ou ailleurs.

Le Visiteur de l'ordre des Béné¬
dictins, conjointement avec le reli¬
gieux le plus ancien et le dernier
arrivé dans sa communauté, visi¬
tera une fois l'an tous les loge¬
ments des prisonniers fous et déte¬
nus et fera comparoitre devant lui
tous les autres pensionnaires, dres¬
sera procès verbal de cette visite
qu'il envoyera au Ministre.
Il sera établi une infirmerie dans

l'endroit le plus commode de la
maison, dans un apartement de
force, pour y transfférer les pri¬
sonniers malades logés à l'exil et
tous les autres qui sont détenus.
Ceux qui ont la liberté dans le châ¬
teau pourront aller à l'infirmerie
ou rester dans leurs chambres.

Ce règlement a été fait et envoyé
par Monsieur de Bertin, Ministre,
le trois juillet mil sept cent
soixante et dix.

(En marge) : on suppose la pen¬
sion ordinaire de 600 (livres).

N.B. Une peinte = une pinte
(93 centilitres)
Un septier = un setier (un peu
moins qu'un litre)
Une chopine (52 centilitres)
Un quarteront = un quarteron (le
quarteron étant la quatrième par¬
tie d'une livre, trois quarterons
représentaient 375 grammes
environ).
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L'ARCHICONFRÉRIE DE SAINT MICHEL
50116 LE MONT-SAINT-MICHEL

• Pour être admis dans TArchiconfrérie de saint
Michel, il suffit de donner son nom de baptême et
de famille, son lieu de résidence et l'année de sa
naissance.
• Se faire inscrire soi-même ou par l'intermé¬

diaire des zélateurs, dans les registres de l'Archi-
confrérie. Personne n'est validement inscrit s'il ne
le sait et n'y consent. Un billet image d'admission
est remis à tout associé. Les prières de la Neuvaine
sont conseillées.
• Les défunts ne peuvent devenir membres de TArchiconfrérie. Mais leur

nom peut être inscrit sur un autre registre et de ce fait ils bénéficient chaque
lundi de la célébration de la messe au Mont-Saint-Michel, à l'intention de
TArchiconfrérie.
• Les enfants de moins de 10 ans peuvent être mis sous la protection de

Notre-Dame des Anges et de saint Michel. A l'âge de 10 ans, il est recom¬
mandé de les faire inscrire à TArchiconfrérie.

AVANTAGES (outre les indulgences)
• Union de prières entre tous les associés.
• Participation chaque lundi, à la messe célébrée pour les membres asso¬

ciés vivants et défunts de TArchiconfrérie et chaque dimanche et jour de
fête, à la messe célébrée pour les paroissiens du Mont, les bienfaiteurs du
sanctuaire et des œuvres de TArchiconfrérie.
• De plus, chaque mois, la neuvaine à saint Michel et aux neuf chœurs

des anges avec ses prières particulières est assurée au Mont du 15 au 23,
en union avec chacun des membres associés de TArchiconfrérie dans le but :

— d'appeler la protection du ciel,
— de combattre Satan,
— d'obtenir la grâce d'une bonne mort,
— et la délivrance des âmes du Purgatoire.
N.B. : • Les inscriptions ne se font qu'une seule fois dans la vie. Joindre

une offrande : adultes, 40 F - défunts, 40 F - enfants, 30 F.
• Pour resserrer davantage les liens qui existent entre les associés, il est

recommandé de s'abonner aux Annales publiées 5 fois par an.

L'ABONNEMENT AUXANNALES DU MONT-ST-MICHEL
• Abonnement ordinaire, en France 60 F
• Abonnement pour l'étranger 80 F
• Abonnement de soutien : toute somme supérieure à 60 F
• Les abonnements aux Annales sont à renouveler en début
d'année, par chèque bancaire ou par virement au
CCP Rennes 442 C
« Annales du Mont-Saint-Michel ».

• Toujours préciser sur le chèque : abonnement ou réabonnement.
• Les abonnements faits en cours d'année sont complétés par l'envoi
des numéros parus depuis janvier de ladite année.



Depuis le dernier bulletin.,
nos lecteurs nous écrivent..

Les Annales appréciées
Cette publication fondée au Mont-

Saint-Michel en 1874, voici 120
ans, est toujours appréciée des
lecteurs.

Avec le renouvellement des abon¬
nements fin décembre et courant

janvier, nous recevions de nom¬
breux encouragements :

Tarn
Je voudrais m'abonner aux

Annales...

Réunion

Comme j'ai 106 ans, j'ai des dif¬
ficultés pour lire et écrire. Avec
beaucoup de regret, je cesse mon
abonnement.

Val-de-Marne
Petite merveille que les Annales !

Soyez assuré ainsi que tous ceux qui
participent à leur rédaction, de notre
reconnaissance.

Puy-de-Dôme
Voici donc arrivé le n° 1 des

Annales. Je vous remercie pour les
vœux que vous nous avez adressés
à tous. Que de bonnes suggestions
pour obtenir une vie heureuse. Vous
avez tout à fait raison.

Canada
Je vous écris du Canada. Je me

réabonne aux Annales.

Seine-Saint-Denis

J'apprécie beaucoup votre revue
qui est un lien avec tous les mem¬
bres de l'archiconfrérie. Les témoi¬
gnages sont réconfortants.

Paris

Continuez à nous montrer tout ce
que vous faites. C'est avec plaisir
que nous regardons ce qui va chan¬
ger au presbytère, à l'église...
Comme j'aurais voulu finir ma vie
au Mont !

Montréal

J'aime beaucoup les Annales et je
vous remercie pour la qualité de
l'emballage. Car maintenant, je les
reçois toujours en parfaite
condition.

Orne

Ci-joint mon réabonnement aux
Annales toujours intéressantes.

Manche

Ci-joint mon réabonnement aux
Annales que je lis toujours avec
beaucoup d'intérêt.

Ain

Nous avons été heureux de rece¬

voir le n° 1 des Annales du Mont-
Saint-Michel. Nous vous

remercions.

Seine-Maritime

Je dois vous dire que nous som¬
mes toujours inscrits aux Annales.
Très intéressantes.

Maine-et-Loire

C'est avec le plus grand plaisir
que je vous envoie le renouvelle¬
ment aux Annales pour 1994. Nous
sommes toujours contents de vous
lire, d'avoir des nouvelles du Mont.
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Ensemble pour rendre grâces
Manche

Je dois un grand merci à Notre-
Dame des Anges et à saint Michel
de m'avoir aidée à supporter un
séjour à l'hôpital. Cela s'est bien
passé. Nous ne prions jamais en
vain saint Michel et Notre-Dame
des Anges. Notre confiance, nous
voudrions la transmettre à tous
ceux et celles qui sont dans la
peine.

Essonne

L'archange saint Michel m'a
accordé beaucoup de grâces. Je
vous avais écrit. Il fallait que je
parle à quelqu'un pour faire savoir
mes souffrances et tous mes pro¬
blèmes. Je pense que beaucoup de
gens désespérés se confient ainsi.

Pour moi, il y a un grand mieux.
J'ai redoublé de ferveur en adres¬
sant mes appels à Dieu par
l'archange et la Vierge Marie. Le
Seigneur a exaucé leur demande.
Et c'est pour cela que dans mon
travail je parle avec quelques col¬
lègues de la puissance de
l'archange saint Michel.

Var

Lors de l'opération de mon
mari, le 5 et les deux jours en réa¬
nimation, j'ai beaucoup pensé en
ce lieu bénit et à vos prières et cela
me donnait courage et espérance.
Je tiens à remercier le Seigneur,
Notre-Dame des Anges et saint
Michel par la célébration d'une
messe.

Partageons nos épreuves
Eure-et-Loir

Je voudrais vous dire que je
deviens concessionnaire et que j'ai
retrouvé mon amie. Mais il y a
quelque chose de très grave. Mon
amie a été agressée par un voyou.
Elle a perdu un œil. Le voyou est
arrêté. Il a chargé sa famille de le
venger. J'ai peur pour mon amie.
Je demande à tous les membres de
l'Archiconfrérie de prier très fort
pour elle. Je vous règle deux mes¬
ses à dire à son intention.

Yvelines

Je donne mon nom à l'Archi¬
confrérie. Saint Michel aura du
bon travail. Dans notre ville, on

m'assure qu'il y est célébré des
messes noires. Nous avons un fils,
il se taille les veines, se fait cou¬
ler le sang... Je le recommande à
vos prières.

Nord

Ma fille et moi-même, nous ne
savons plus quoi faire... Mon mari
est décédé le 19 mars 1992. Le 19
mars 1993, mon gendre quittait
son foyer, abandonnant sa femme
et ses 2 enfants, 8 et 12 ans. Le
père qui ne s'occupait pas d'eux
vient les chercher désormais et les
emmène au dancing. Les enfants
deviennent difficiles.
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Nord

Une de mes filles est en train de
se perdre. Elle mène une vie de
« patachon ». Pour mon mari et
pour moi, c'est pénible.

Metz, n° 25601 c

Je vous écris parce que j'ai pas
de famille, que Dieu est grand
avec tout le monde entier. En
espérant d'avoir un petit mot de
vous, ça me donne du courage et
du moral. Merci d'avoir m'écouté.

Baha Messaoud

Aude

Nous venons de perdre notre
beau-fils né le 3 janvier 1970.
Nous souhaitons qu'il soit inscrit
au registre des défunts. Il est
décédé le 25 janvier 1994 au cours
de manœuvres militaires.

Puy-de-Dôme
Je vous demande de faire dire

une messe à l'intention de P...,
disparu fin mars 1992 et dont on
est toujours sans nouvelle.

Manche

J'ai de graves problèmes. Cela
ne va pas en s'améliorant. A plus
de 70 ans, mon mari a demandé
le divorce. Bien sûr, j'ai refusé.
Nous avons élevé une grande
famille. Je ne comprends pas. Je
n'ai rien à me reprocher. J'aurais
mérité moins de soucis.

Martinique
Cela fait plus de 20 ans que je

connais mon mari. Il a totalement
changé. En dehors de notre foyer,
il a une femme et un enfant. Il n'y
a plus, ici, de vie familiale.

Avis pratiques
Avec l'arrivée du n° 1 des

Annales de 1994 en début jan¬
vier, beaucoup ont assuré leur
réabonnement. Je les remercie.

Lorsque vous écrivez, une
seule adresse : M. le Recteur,
50116 Le Mont-Saint-Michel.
Ne plus utiliser le mot Directeur.
Le courrier pourrait alors être
remis au directeur de l'abbaye,
monument historique. Evitons la
confusion.

Que le prénom et le nom soient
toujours bien lisibles. Surtout s'il
s'agit d'inscriptions.

Si vous joignez une enveloppe
pour la réponse, écrivez votre
adresse.

Sachez aussi que l'envoi des
copies pour Les Annales, à
l'imprimerie, précède de 3 à 4
semaines l'expédition. Ne vous
étonnez pas que vos inscriptions
parvenues entre-temps ne figu¬
rent pas sur le présent numéro.
Vous les trouverez au numéro
suivant.

Si vous utilisez des mandats
postaux, inscrivez toujours votre
adresse complète et précisez au
dos du talon l'objet de votre
envoi (messe, abonnement, etc.).
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Liste des enfants consacrés
à saint Michel et à Notre-Dame des Anges

Jérémy, Marion et Romain
Schoenenberger

Nicolas de Villequier
Mélanie Leroy
Benjamin Desjobert
Thomas Graff
Jessica Bocquet
Charley Bihary
Florian Damiany
Kévin Seguin-Cadiche
Martin et Karine Mongeau
Jérémy Menet
Soizic Maignan
Mathieu Martinez
Thomas et Adrien Broch
Suzanne et Henri Renard
Paul Rousseau
Sabine et Mickaël Garimé-Belson
Florent et Charline Lacroix

Nicolas Perrichi
Mickaël Morin
Yvan, Romain et Yannick Gaspani
Anne Mendy
Christelle Morin
Frank Alfano
Clotilde, Bérengère, Gabriel et Quen¬

tin Flament
Tanguy Leclerc
Amandine Robin
Stéphanie Bénard
Diane Prodel
Pierre-Yves, Pauline et ? Pithois
Steffi Regnault
Stella Richard
Valerianne Nodin
Florent et Aurélien Vanmsart
Marc Trubuil
Jennifer Conigéro

Prière pour « nos » enfants
Apprends-nous, Seigneur, à être réellementpour eux un père et une mère,
afin que nous les aimions tels qu 'ils sont et que nous soyons attentifs à
eux, afin que nous ne les gardions pas pour nous-mêmes avec notre amour
et nos soins, mais que nous devenions capables de les préparer pour
d'autres et de les laisserpartir, afin que nous les aidions à trouver eux-
mêmes leur propre chemin !

Unissons-nous dans la prière
pour les défunts

René Spoladore
Claude Levasseur
Colbert Baptistide
Hyacinthe Gustave-Duflo
Louis et Aimée Huguet
Camille Guerrand
Guy Le Plain
Epoux Jean Rouquier
Gabriel Ginette
Jean-Prosper et Rosette Pacouil

Eric Preschesmisky
Arsène Marteau
Mme Marcel Marteau
Henri Bateman
Kazuo Hatano
Henri et Jeanne Jolivet
Fernand et Germaine Harand
René et Bernadette Houel
Défunts Dutrieux
Odette Agasseau
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Philippe Molliet
Sylviane Arconte-Dorzillé
Joseph Sorel
Manuel Désir
Jean-Charles Suzelle
Sœur Héléna Stéfaniak
Henri et Georgette Geneslay
Boutoille-Dutrieux
Alice Domenjoud
Madeleine Vanderreper
Marie-Louise Rocco
André Lucioni
Paulette Castillon
André Guitton
André Thomarel
Marcelle Giraud
Renée Lebreton
Clémence Micheau
Uia Colombo
Marthe Miermon
Clotilde Hainault
Louis et Germaine Enderlé
Pierre et Cécile Magourou
Pierre et Thérèse Magourou
M. Lacroix
Eric Guiriech
Harvez Vivian
David Maratuech
Abbé Jean Fort
Edith Poussy
Louis Perret
Pierre Glandut
Robert Martinet
Simonne Ougen
Pierre-Roger Chardonnet
Famille Marietta-Cambésoure
Eugène et Yvonne Mouchet
Jean André
Lucien et Marie-Frédéric Mariani
R. P. Etienne Germain
Ernest Poetz

Mlle Dauguet
Jean Cognet
Marguerite et Aura Riocreux
Antoine Raffat
Maurice Petion
Michel Bizien
Pascal Lambiel
Epoux René Iorsch
Paul Bessière
Georgette Martin-Terry
René Gaud
Gilles Aubé
Renée Whesner
Maunique Laurent
Louis Pellegrin
Lucie Sanchez
Jean et Virginie Lénaerts-Théry
Renée Brisson
Jeanne de Bienassis de Caluson
Isabelle Petit
Patrick Sonder
Gérard Marinay
Epoux Edmond Bully et le fils Jean
Cécile Priaux
Guillaume et Marguerite Trubuil
Défunts Denise Chrétienne
Emile Fardin
Jenny Charles
Monseigneur Antony Caillot, ancien

évêque d'Evreux, retiré à Saint-Lô
dans la Manche et décédé à 86 ans.
« Il était estimé pour sa grande
bonté, sa patience tenace, le sens
du devoir, ses délicatesses en ami¬
tié ! » Les paroisses du secteur de
Moyon et du Mont-Saint-Michel
ont largement bénéficié de son
ministère. Nous avons apprécié les
services de cet évêque en retraite.
Par la prière, nous lui témoignons
notre reconnaissance.

Prière

Seigneur, nous tournons vers toi notre regard à l'heure où disparais¬
sent ces visages qui nous sont chers :
Accorde à nos défunts de te voir face à face et affermis notre espérance
de les revoir auprès de toi,
pour les siècles des siècles.
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A votre disposition
pour une découverte
du Mont
et de son Archange
Une cassette vidéo (Pal ou Sécam)
« Le Mont-Saint-Michel,
signe de Dieu
pour les hommes ».

La durée, 26 minutes. Son prix,
(port compris) 179 F. Sa produc¬
tion a été souhaitée par le Conseil
d'Orientation pastorale du Mont-
Saint-Michel. Elle fait découvrir
l'histoire, l'architecture, l'abbaye,
le village, les pèlerinages, le tou¬
risme. Les images sont très belles,
les commentaires précis et
complets.
Cette cassette vidéo est un

moyen très simple mis à la portée
de tous pour découvrir la merveille
de l'Occident.

Une plaquette en couleurs
« Touristes et pèlerins... »

32 pages abondamment illustrées d'un format 15 x 21, sur beau papier.
Son but est de répondre aux questions les plus souvent posées par les
visiteurs :

— Pourquoi a-t-on construit le Mont ?
— A quoi servent des moines ?
— Qui est saint Michel ?
— Ses représentations ?
— Y a-t-il toujours des pèlerinages ? etc.
Son prix (port compris) : 30 F. Editée en trois langues : français,

anglais, italien.

La cassette et la plaquette sont à commander à M. le Recteur, 50116 Le
Mont-Saint-Michel (joindre le chèque à la commande).
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Quelques nouvelles du Mont

Deux ouvrages importants sont en cours de réalisation
I - Des travaux d'assainissement

qui sont faits avec la plus grande
célérité possible pour créer un
minimum de gêne aux habitants et
aux visiteurs du site.

II - Des travaux d'aménagement
d'un « tourne à gauche » au car¬
refour de la Caserne qui seront
effectués à la suite de ces travaux.

Grâce à ces deux aménage¬
ments, nous améliorerons de façon
très sensible les problèmes d'envi¬
ronnement et de circulation aux

abords du Mont-Saint-Michel,
mettant ainsi en valeur le site et

procurant aux visiteurs une image
plus agréable de notre pays.

Un maximum de précautions ont
été prises pour que ces travaux
s'effectuent en tenant compte des
contraintes de chacun et j'espère
que les gênes éventuelles occasion¬
nées par ces aménagements
majeurs seront vite compensées
par les améliorations notables à
venir.

Les réparations des bâtiments
A l'église, on active les fini¬

tions. On devrait pouvoir y célé¬
brer les offices à partir du diman¬
che 27 mars, jour des Rameaux.
Au presbytère, le calendrier pré¬

voit l'achèvement des toitures pour

le 30 avril. Les échafaudages vont
devoir être maintenus pendant
toute la durée du chantier. Dans
la grande rue et sur le chemin de
ronde, une signalisation réglemen¬
taire a été mise en place.

Pour le maintien de la ligne SNCF Caen-Rennes
Nous n'en sommes plus au

temps où ce petit train déposait par
centaines les pèlerins et les touris¬
tes au pied des remparts.
Cette ligne, établie en 1901, n'a

vécu qu'une trentaine d'années.
Par contre, la ligne Caen-

Rennes, toujours en service, inté¬
resse à plus d'un titre un public
varié, en particulier les voyageurs
venant de Paris via Caen ou

Rennes.

Il faut savoir qu'en partant de
Montparnasse en TGV via Ren¬

nes, avec la correspondance
Rennes-Pontorson-Le Mont-Saint-
Michel, on peut faire le voyage en
moins de 4 heures. C'est la raison
pour laquelle les menaces de fer¬
meture de cette ligne Caen-Rennes
ont mobilisé, le 4 février 1994,
face aux responsables de la SNCF,
les membres de l'association de la
défense des usagers de la ligne,
des élus locaux et régionaux. On
sait tout l'intérêt de cette ligne
pour la Basse-Normandie.
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Si le Président de la région
déclare ne pas pouvoir s'engager
à supporter le déficit de la ligne,
il propose néanmoins une contri¬
bution de 150 MF pour la remise
en état et sa modernisation. Et

d'ajouter que l'Etat lui aussi devait
jouer son rôle. L'aménagement du
territoire veut dire égalité partout
dans le pays. Chacun doit pouvoir
bénéficier des services publics.

Les parkings au Mont-Saint-Michel..
Monsieur le Maire n 'est pas content

Il faut d'abord savoir que ces
parkings où l'on range les voitu¬
res pour visiter le Mont, sont
situés sur une autre commune,
laquelle est composante d'un
SIVOM. L'argent ainsi encaissé
n'est pas géré par la municipalité
du Mont.

On comprend la réaction du
maire à l'annonce d'une tarifica¬
tion passant de 10 à 15 francs pour
les autos, à 30 francs pour les
camions et les cars et à 5 francs
pour les motos.

« Augmenter de 50 % un tarif
public en 1994, dans une conjonc¬
ture de déflation qui oblige
l'ensemble des opérateurs privés
à effectuer des rabais pour rester
compétitifs, c'est l'histoire à
l'envers, c'est une énorme erreur
de gestion. Et le maire du Mont-
Saint-Michel d'ajouter : Les gens
sont sensibles au tarif des par¬
kings, d'autant qu 'ils ne trouvent
aucune commodité, aucun service
sur ces lieux ».



Pierre-Louis-Charles Dumont

M. le Directeur des services d'archives de la Manche, nous a très aima¬
blement communiqué ce document concernant cet ancien fonctionnaire
de la prison du Mont-Saint-Michel. Nous lui exprimons notre gratitude.

Né à Monteux (Vaucluse) en
1802, Pierre-Louis-Charles
Dumont vint à Paris en 1819,
commença ses études de médecine
mais il n'était encore qu'officier
de santé lorsqu'il épousa, à Avi¬
gnon, le 30 juin 1830, Marie-
Louise-Fanny Roberty. Il alla
exercer son art à Triport, en Seine-
et-Marne, soigna les cholériques
et contracta alors une maladie
mentale qu'il qualifie lui-même de
névrose cérébrale, supplicium neu-
ricum, dysgraphie cérébrale ou
vertige littéraire, dont il ne se gué¬
rit jamais. Il n'en soutint pas
moins sa thèse de doctorat, à
Paris, en octobre 1833 : Disserta¬
tion sur la disparition des règles,
vint s'établir à Paris la même
année, mais, hors d'état de se
créer une clientèle, accepta une
place de médecin navigant sur le
Minos, en 1837. Il fit une croisière
en Méditerranée qui l'épuisa et
dut, en novembre de la même
année, se faire admettre dans une
maison de santé à Paris.
En sortant de celle-ci, il était

dans la misère. Le baron Lepelle-
tier l'engagea comme médecin à
Aunay-en-Bazois (Nièvre), où il

demeura quatre ans et demi, se
querellant avec son entourage.
Revenu à Paris en mars 1843, il
créa à Grenelle une maison de
santé qui périclita bientôt. Il fut
pris alors comme médecin person¬
nel par le maréchal Sébastiani,
qu'il accompagna en Corse et en
Suisse, en 1847.
Congédié après la mort de la

maréchale, retombé dans la
misère, ne vivant que du travail de
sa femme qui fabriquait des fleurs
artificielles, il accepta, en 1852,
le poste de médecin de la maison
d'arrêt du Mont-Saint-Michel, où
il demeura jusqu'en 1877, date à
laquelle il disparaît des annuaires.
Ce médecin hors série, qui fut
aussi un grand malade, a publié de
nombreux articles sur son cas,
outre un Plaidoyer en faveur des
animaux, 1856 ; un Testament
médical, philosophique et litté¬
raire, 1865-1867, qui est à la fois
des confessions à la Jean-Jacques
Rousseau et une longue analyse de
son cas médical ; des Lettres
névropathiques, 2e édition 1877,
supplément à son Testament
médical.

St Le Tourneur
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